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REGLEMENT DU BREVET DE RANDONNEE SPORTIVE 2007

1- Le Brevet se déroule sur le parcours tel qu’il est défini dans le livre de bord. Les
indications du tracé, numérotations et couleurs, correspondent aux indications de
la carte IGN les Calanques au 1/15000°.
Longueur du parcours : 28 km environ. Horaire : 7 à 10 heures. Dénivelée totale
d’environ 3000m dont 1500 m de montée.

2- Les concurrents doivent être titulaires d’une licence CAF ou à défaut d’une
assurance journalière délivrée préalablement au CAF - Calanques Marseille
Cassis selon les conditions en vigueur dans notre fédération.

3- Le nombre des participants est limité à 15 équipes de 3. La sélection si
nécessaire se fait par ordre chronologique d’arrivée des dossiers d’inscription,
accompagnés de l’acquittement des droits d’inscription fixés à 12 euros par
personne. (6 euros pour les moins de 24 ans)

4- Les concurrents s’engagent à respecter l’environnement, à ne jeter aucun détritus
et à rester sur les sentiers. Chaque équipe doit être autonome pour son
équipement comme pour son alimentation. Chaque participant doit emporter
obligatoirement 2 litres d’eau au minimum et doit prévoir des vivres de course.
Chaque équipe doit rester groupée. En cas d’accident ou de problème médical
survenant à un membre d’une équipe, l’un des membres valides reste auprès du
blessé ou du malade tandis que l’autre va chercher du secours au point de
contrôle suivant.

5- Toute équipe qui abandonne doit le faire à un point de contrôle. Les contrôleurs
lui indiqueront l’itinéraire de retour.

6- Le départ a lieu à 7 heures précises.
L’itinéraire doit être respecté, 7 points de contrôle fixes sont prévus auxquels
peuvent être ajoutés 1 ou plusieurs contrôles volants.

7- Les points de contrôle sont ouverts à heures fixes. Les équipes en avance à un
point de contrôle devront attendre l’heure d’ouverture. Les équipes qui se
présentent après la fermeture d’un point de contrôle verront leur progression,
dans le cadre du brevet, arrêtée.

Horaires d'ouverture et de fermeture des points de contrôle

Départ (Parc Delavigne) 7h
Sous le col de Cortiou, tracé vert 8h30 10h
Col des Escourtines 8h45 10h30
Port de Morgiou 9h45 12h15
Col des Charbonniers 11h 14h30
Vallon de l’Oule 11h30 15h30
Calanque d’En Vau 12h15 16h30
Arrivée à Cassis  (Port Miou) 13h30 17h

8- L’inscription et l’engagement au départ du Brevet supposent que le concurrent a
pris connaissance du règlement et en accepte les clauses sans restriction.


